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NÉGOCIATIONS AU TITRE DE L'ARTICLE XXVIII:5 
 

Liste LIX – Suisse-Liechtenstein 
 

Addendum 
 
 La communication ci-après, datée du 8 décembre 2003, est distribuée à la demande de la 
délégation de la Suisse. 
 

__________ 
 
 
 Le 17 juillet 2003 nous vous avons transmis, en vertu de l'article XXVIII GATT, une 
notification de la Suisse relative aux modifications de la liste LIX Suisse-Liechtenstein résultant de la 
suppression du contingent tarifaire OMC de chevaux, ânes, mulets et bardots, vivants. Cette 
notification a été transmise aux Membres de l'OMC sous la cote G/SECRET/19 le 1er août 2003. 
 
 La suppression du contingent tarifaire OMC de chevaux, ânes, mulets et bardots, vivants ne 
sera finalement pas réalisée et nous désirons annuler la notification mentionnée ci-dessus. 

__________ 
 
 


